
 

 

 

Dès votre entrée à l’hôpital, 

Présentez une pièce 
d’identité officielle*,  
lors de votre accueil 

(*carte d’identité nationale, passeport,  
carte de séjour) 

 
 

     votre carte vitale 
 

    carte de mutuelle 
 

Bien vous identifier… 
…..c’est pour votre sécurité ! 

 

Important :  
 signaler toute erreur sur les documents remis 
 les documents de la Sécurité sociale (carte vitale,…) ne sont pas des 
pièces d’identité officielles. 
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